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Actions de prévention concernant les futurs conjoints et parents 
 

Chapitre II : Examens de prévention durant et après la grossesse 
 

Article R2122-1 
Les examens médicaux obligatoires des femmes enceintes prévus à l'article L. 2122-1 sont au nombre de 
sept pour une grossesse évoluant jusqu'à son terme. 
Le premier examen médical prénatal doit avoir lieu avant la fin du troisième mois de grossesse. Les autres 
examens doivent avoir une périodicité mensuelle à partir du premier jour du quatrième mois et jusqu'à 
l'accouchement. 
 

Article R2122-2 
Chaque examen doit comporter un examen clinique, une recherche de l'albuminurie et de la glycosurie. 
De plus sont effectués : 
1º Lors du premier examen prénatal : 
a) En cas de première grossesse, une détermination des groupes sanguins (A, B, O, phénotypes rhésus 
complet et Kell) si la patiente ne possède pas de carte de groupe sanguin complète (deux 
déterminations) ; 
b) Dans tous les cas, les dépistages de la syphilis, de la rubéole et de la toxoplasmose en l'absence de 
résultats écrits permettant de considérer l'immunité comme acquise, ainsi que la recherche d'anticorps 
irréguliers, à l'exclusion des anticorps dirigés contre les antigènes A et B ; si la recherche est positive, 
l'identification et le titrage des anticorps sont obligatoires ; 
2º Au cours du quatrième examen prénatal (sixième mois de grossesse), un dépistage de l'antigène HBs, 
une numération globulaire, et chez les femmes à rhésus négatif ou précédemment transfusées, la 
recherche d'anticorps irréguliers, à l'exclusion des anticorps dirigés contre les antigènes A et B ; si la 
recherche est positive, l'identification et le titrage des anticorps sont obligatoires ; 
3º Au cours du sixième ou du septième examen prénatal (huitième ou neuvième mois de grossesse), une 
deuxième détermination du groupe sanguin A, B, O, rhésus standard si nécessaire ; 
4º Au cours des sixième et septième examens prénatals (huitième et neuvième mois de grossesse), chez 
les femmes à rhésus négatif ou précédemment transfusées, la recherche d'anticorps irréguliers, à 
l'exclusion des anticorps dirigés contre les antigènes A et B ; si la recherche est positive, l'identification et 
le titrage des anticorps sont obligatoires. 
En outre, la sérologie toxoplasmique est répétée chaque mois à partir du deuxième examen prénatal si 
l'immunité n'est pas acquise. 
 

Article R2122-3 
Un examen médical postnatal doit être obligatoirement effectué dans les huit semaines qui suivent 
l'accouchement. 


